
COMMUNE DE SEGRIE 

 

REUNION DU 7 NOVEMBRE 2023 
 

OBJET : EXAMEN CONJOINT DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES DANS LE CADRE DE LA 

DECLARATION DE PROJET VALANT MISE EN COMPATIBILITE DU PLU DE SEGRIE 

 
Participants :                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                
 

Commune 

Francis LEPINETTE, maire de Ségrie 

Personnes Publiques Associées 

Etaient présents :  
Gilles FORTIER, Département de la Sarthe 
Emeline SENAN, CC Haute Sarthe Alpes Mancelles 

 
Etaient excusés :  
Direction Départementale des Territoires 72 
Agence Régionale de Santé 
Chambre d’Agriculture des Pays de la Loire 
Chambre de commerce et d’Industrie Le Mans Sarthe 
Chambre des Métiers et de l’Artisanat 
Syndicat mixte du Pays du Mans 

URBICUBE 

Yann Grit 

 
Dans le cadre de la procédure de mise en compatibilité du PLU par déclaration de projet, l’examen 

conjoint des Personnes Publiques Associées doit permettre aux PPA d’émettre leurs observations et 

remarques sur le projet. 

Dans la convocation, les PPA disposaient d’un lien leur permettant de prendre connaissance du dossier 

préalablement à la réunion. 

 

Le bureau d’étude procède à un rappel de l’objet du projet (implantation d’une centrale photovoltaïque 

sur le site de l’ancien centre d’enfouissement) et de son intérêt général, des incompatibilités constatées 

au niveau du PLU, des adaptations apportées et des incidences de la procédure sur l’environnement. 

 

Il est précisé que :  

• la CDPENAF a rendu un avis favorable à l’unanimité sur le projet 

• la MRAE a rendu un avis sur l’évaluation environnementale comportant une recommandation de 

mettre en place des outils et/ou zonages protecteurs sur le règlement graphique en complément 

de l’OAP pour les haies/boisements. 

 

Les Personnes Publiques Associées présentes émettent les avis suivants :  

• Le Département de la Sarthe relève les éléments suivants :  

o La proximité de l’Espace Naturel Sensible de la Colline du Rocher sans que le projet 

n’impacte cet espace 

o Le Département émet des craintes concernant le sonneur à ventre jaune et la destruction 

potentielle de certains individus durant la phase des travaux. Le Département conseille 



à la commune de se rapprocher de la LPO en charge du suivi de l’espèce. M. le Maire 

précise que la commune et le porteur de projet ont travaillé en étroite collaboration avec 

la LPO pour définir les mesures de protection de cette espèce d’intérêt patrimonial dans 

le cadre du projet. 

o Le Département relève que le projet est localisé à l’écart du réseau routier 

départemental 

o Le Département confirme que la haie est un élément vivant qui nécessite un entretien, 

confirmant l’intérêt de maintenir une certaine souplesse concernant la protection des haies 

en évitant surtout un protection au titre des Espaces Boisés Classés 

 

• La Communauté de communes Haute Sarthe Alpes Mancelles interroge la commune pour savoir 

si elle envisage d’inclure ce projet dans les zones d’accélération de la production d’énergies 

renouvelables suite à la demande formulée par la Préfecture. 

Il apparait effectivement que ce projet aurait tout intérêt à être intégré parmi les zones 

d’accélération pour répondre aux objectifs nationaux et régionaux en matière d’énergies issues 

de ressources renouvelables. 

 

En complément, il est précisé que, dans son mail d’excuse, l’ARS a précisé qu’elle n’avait pas d’objection 

sanitaire particulière à émettre sur le projet photovoltaïque envisagé. 

 

SUITE A DONNER : le présent procès-verbal est joint au dossier d’enquête publique. 



Déclaration de projet valant mise en compatibilité du PLU de Ségrie 

DDT 

Préfecture/Sous-Préfecture 

ARS 

UDAP72 

Organisme/ 
administration 

Examen conjoint des Personnes Publiques Associées 

Conseil départemental 

Conseil Régional 
Chambre d'Agriculture 

CCI 

Chambre des Métiers 

CC Haute Sarthe Alpes 
Mancelles 

INAO 

Pays du Mans 

Commune de Ségrie 

CRPF Bretagne - Pays de la 
Loire 

7 novembre 2023 

Nom Prénom 

SEJAN Cmeeme 

ExCusé 

Excusé 

ExCUsé 

Excusé 

Excusé 

ExCUsé 

Signature 
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